Hallovween

Fall is already near and Halloween is coming. You and your children have to be well prepared for this big candy celebration!
1- Prepare a secure disguise:

A It is better to have a short costume to be sure to not stumble in stairs.

A A mask can limit vision, it is better to ware make-up so you can see cars or any
other obstacles in entries, stairs and streets.

A Be sure that the shoes of your child are comfortable and are the appropriate size.
A Also be sure that the disguise is appropriate for the temperature.

A A light costume is better than a darker one, but either way, donit hesitate to put flu
stickers on the costume. That way, you will be sure that car driver will see your child

2- Before they leave the house:

A Ask your children witch route they are going to take end estimate with them the time that it will take. That
way, you wonit be worried about them.

A Never let your children go alone. Be sure there is another adult or some friends that go with him or her.

A Give your children a little flash light that he can put in his candy bag. It can be useful if a door way or a
street is very dark.

A Before you let your child go, revise with him or her some security rules like; do not run in the street, do not
zigzag on one side to another, cross the street at the intersectioné

A Advise your kids to not go into any house, they must stay outside. 8V
A Also advise them not to go in any stranger car. oo L'L*i-:_"'.
A Tell your children to wait before they eat any candy, so you can supervise their intake ; ,.a-"; =, :_ix::‘ .\
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3- Parents that give candy:
A Be sure your drive way, your stairs and your entry is clear of any obstacies.

A Check if the fabric of your decorations are clear from any flames of the candles youir using.
A Finally, if you have to drive that night, do it carefully!

onsell doiAdministration
Service des incendies Montr®al (Verdun) Pour tout Boara em erS 2806%007

renseignements : (514) 280-0711

Robert Lalonde, Pr®sident
Richard Lef bvre, Vice-Pr®sident
MarieClaude Leroux, Secr®taire
Kevin Hirsch, Tr®sorier

Marc Touchette, Administrateur
Eric Grenon, Administrateur

Urgence: 9-1-1
Poste de quartier 16: (514) 280 0116
INFO-CRIME: (154) 393-1133

Transport en commun (STM): AUT-OBUS

Coeta%te %— NOUS Redaction/Correction
O n aC US Julie Charest L .
3993 Wellington My ne spenard £ itioN/Graphisme
Verdun (Qu®bec) HAG 1V6 Richard Lef bvre . .
Tel.: (514) 769-8079 Marieclaude Leroux Dominic Auclair

Email: Myl ne Sp®nard

actionsurveillanceverdun@belinet.ca
Web: info@actionsurveillanceverdun.org

Septembre 2007 b page 4 LE PREVENTIF b Action Surveillance Verdun

Mandataire de

. Q,.
réventif d T ADEM
En partenariat avec

umn
N2 (voLicE)
=
S, Verdun N

Montréalg \&=

PUBLIE PAR ACTION SURVEILLANCE VERDUN

Septembre 2007 b VOLUME 11

Transmettez liinvitation ** vos parents, vos amis et vos voisins !

SVP, veuillez conprmer votre pre@sence au 514-769-8079

Dans le cadre du 25' ™ anniversaire du programme montr®@alais
de soutien " liaction citoyenne 1 Tandem

S®ance diinformation gratuite ¢ Ctes-vous en s@curit® ? &, le jeudi 4 octobre ** 18h30, dans nos

locaux, situ®s au 3993 Wellington.

Au cours de cette sBance, nous ferons un bref survol des probl®matiques en lien avec la s®curit®
urbaine, ciest-""-dire : votre attitude, le vol diidentit® et les fraudes, s@curit® domiciliaire, seul(e) ~ la

maison, les d®placements dans les lieux publics, les sacs " main et les portefeuilles, que faire si lion est

t®moin ou victime diun crime, ainsi que les services offerts par Action Surveillance Verdun.

Un IBger go¥iter sera servi et de plus, .
vous aurez la chance de participer ** notre tirage
de prix de pr@sence.

Activit®s "~ venir!

4 octobre 2007, 10h30
Lancement ofpciel du document pr®sentant
les organismes mandataires
du programme Tandem =~ Montr®al.

5 au 11 november 2007
Semaine de la pr®vention de la criminalit®
7 au 13 octobre 2007 Th me : Je choisis un bon gang !
Semaine de la prevention des incendies

8 novembre 2007, 13h30
Caf®-rencontre sur la s®curit® domiciliaire.
Dans les locaux du Comit® diAction des citoyennes
et citoyens de Verdun(CACV),
situ® au 3972 De Verdun.
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Le Clvisme; -a Vous concerne?

Quiest-ce que le civisme? Ce terme d®@signe le respect
de chaque citoyen envers sa collectivit®. Cela implique par
cons®quent de bien conna’tre ses droits et ses devoirs vis-"-vis
de la soci®t®. Ciest ce quion pourrait nomm@® le ¢ savoir-vivre &
et clest ce qui assure la tranquillit® et la qualit® de vie de tous les
citoyens.

Voici donc six r gles de civisme, qui sont faciles =~ appliquer,
mais qui ont tendance ** °tre souvent oubli®es:

1- Attention au bruit excessif!

Saviez-vous quiil est interdit de troubler la tranquillit® de vos
voisins? Effectivement, que ce soit le jour ou la nuit, il est
interdit de d®ranger les personnes se trouvant pr s de votre
maison ou logement. Alors, dans le cas diune occasion sp@ciale
0% vous voulez faire une f°te, prenez le temps diavertir vos
voisins "~ liavance et de voir avec eux la meilleure fa-on de ne
pas trop d®ranger.

2- Attroupem ent dans les endroits publics :

Le r glement municipal stipule ®galement quiil est interdit de
troubler la paix dans les endroits publiques. Ce qui veut dire
quiil est interdit de faire du tapage, de crier, de se battreé dans
un endroit tel quiun parc, une ruelle ou niimporte quielle place
publique.

3- D®chets :

Il est prohib® de jeter ses sacs diordures dans les poubelles
publiques ou par terre sur la voie publique. Aussi, votre terrain
devrait °tre exempt de tout d@chets, il devrait °tre propre et bien
entretenu.

4- Grafptis :

£videmment, les graffitis sont interdits! Liarrondissement
Verdun offre un service gratuit dieffacement des graffitis. Donc
il est de votre responsabilit®, si vous avez des graffitis sur votre
propri®® ou si vous en apercevez pr s de chez vous, de les
signaler " liarrondissement, pour que ceux-ci soient nettoyer.

5- Les animaux de com pagnies :

Votre animal doit toujours °tre gard® en laisse et sous
surveillance. Voyez aussi  ce quiil niaboie pas ou quiil ne hurle
pas de fa-on " troubler la tranquillit® de vos voisins. Lorsque
vous partez avec votre animal, assurez-vous diavoir toujours un
sac ou un contenant avec vous, afin de ramasser ses mati res
f@cales siil y a lieu. Enfin, surveillez la reglementation, puisque
m°me en laisse, certains endroits publics comme les parc,
piscine, cours di®coles, interdisent les animaux.

6- &€ bicyclette!

Il est interdit de se promener " bicyclette sur les trottoirs, dans
les parcs et dans les terrains de jeux. Utilisez dans le mesure du
possible les pistes cyclables ou si vous devez prendre la voie
publique, roulez dans le m°me sens que la circulation. £vitez
aussi diattacher votre v@lo aux mobiliers urbain ou aux arbres,
utilisez plut®t les supports ~" v®los prevus * cet effet.

Does public spiritedness concern you?

What does public spiritedness means? It is the
respect and concern of a citizen forward is collectivity.
That required knowing our right and duty beside society.
That is what we can call good manners and politeness
and it is what gives citizens peacefulness in their
neighbourhood.

Here are six public spiritedness rules that are easy to put
in practice:

1- Be care full to excessive noise!

Did you know that it is prohibited to disturbed in any
way the peacefulness of your neighbours? Night, as well
as day, it is prohibited to disturb your neighbour by any
kind of noise. So if you wish to have a little party, see with
your neighbour how you can do this without disturbing
anybody.

2- Crowded public places:

Municipality regulations also prohibited disturbing
peacefulness in public places. This means that nobody
is allowed to disturb peace by using offensive language,
screaming, create a racket, use fireworks...

3- Trash:

It is prohibited to discard or throw your own garbage
in public trash cans, on the ground, on the grass, in the
woods, on the street, on the sidewalk or on any other
public property. Also, your own property should be clean
and free of garbage.

4- Grafpti
Obviously graffiti is prohibited. Verdun offers a free

graffiti removal service but it is your duty to report
them.

5- Pets

Pets should always be leashed and under surveillance.
Be sure that your pet does not disturb the neighbours
with loud noise like barking or howling. Always pick up
after your dog, make sure you always have a bag handy.
However there are areas that completely prohibited dogs,
so be vigilante.

6- Cycling

It is prohibited to ride on side walks, in parks.... Use the
cycle pathway when possible. If you need to ride on the
street, use the street code. Avoid securing your bike on
trees and urban infrastructure, use the bicycle racks
provided by the city.
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Hallovween

D®j" ltautomne est ©~ nos portes et avec celui-ci vient la grande f°te des enfants :
liHalloween! Voici quelques conseils de s®curit® afin de bien se pr®parer =~ cette f°te des tout
petits.

1- Pr®parez un d®guisement s®curitaire :

A Optez pour un costume court, afin de ne pas siaccrocher en empruntant

des escaliers.

A Un masque peut obstruer la vue, alors quiun maquillage permettra de mieux

voir les automobilistes et les obstacles dans la rue, les entr®es, les escaliersé

A Assurez-vous que les chaussures que votre enfant porte son confortables et bien

ajust®es. M°me si elles ne siagencent pas avec le costume, elles seront bien mieux

pour ses pieds.

A Assurez vous aussi que lihabillement ne convienne pas seulement ~~ la f°te, mais ®galement -
la temp®rature.

A Nih®sitez pas ~ apposer des bandes r®fl®echissantes sur le costume de vos enfants, afin quiils
soient bien visible des automobilistes. Aussi, un costume de couleur claire est plus s®curitaire.
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A Avant de laisser vos enfants partir avec leurs amis, demandez leurs le trajet quiils comptent
emprunter et ®valuez la dur®e approximative du trajet.

A Ne laissez jamais vos enfants partir seul. Assurez vous quiun adulte ou des amis (pour les
plus vieux) les accompagnent.

A 1l est bon diapporter une lampe de poche lorsquiun se prom ne dans la rue ou dans les al-
I®es sombres.

A Avant de les laisser partir, r®visez certaines r gles de s®curit® avec eux. Entre autre, ne pas

courir, ne pas zigzaguer diun c*t® 7 liautre de la rue, traverser aux intersections et ne jamais
passer entre deux v®hicules stationn®s.

A Avisez vos enfants de rester ~ lientr®@e des maisons et de ne pas y p®n®trer.

A Avisez les aussi de ne pas monter ~~ bord diun v®hicule dont il ne connaisse pas le con-
ducteur.

A Faites comprendre ~ vos enfants quiil est mieux diattendre le retour ~~ la maison pour ouvrir

les bonbons, afin de faire un tri ®clair®.

3- Les parents donneurs de bonbons :

A Assurez-vous que votre entr®e de voiture et de maison, ainsi que vos escaliers ext®rieurs,
sont des endroit s®curitaire, lib®r®s de tous obstacles.

A Vverifier que vos d®corations de papiers, cartons et tissus ne sont pas en contact avec les
chandelles qui servent di®clairage.

A Enfin, si vous devez sortir, conduisez prudemment !
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